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SA CREDIT FONCIER DE FRANCE 

PV DE DESCRIPTOIN du lundi 18 juillet 2022 

CONFRANCON 

  

  

  

  

 

Particuliers ou Entreprises, l’Huissier de Justice peut vous aider. 

Ses activités : 

Conseils aux particuliers & aux entreprises, chèques impayés, constats avec photos et vidéo, 

recouvrement de créances, signification d’actes, vente aux enchères ... 
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SELARL HUIS AINTER - Office de BOURG EN BRESSE 

Philippe DUC – Patricia VALLINO 

Huissiers de Justice Associés 

2 rue clavagry 

01000 BOURG EN BRESSE 

Tél. : 04 74 22 10 21 

email : officebourg@huisainter.fr 

 

PREMIERE EXPEDITION 

Acte numéro : 2200163 

PROCES VERBAL DE DESCRIPTION 

LUNDI DIX HUIT JUILLET 

DEUX MILLE VINGT DEUX 

de 09 heures 20 à 10 heures 30 

 

A LA REQUETE DE : 

SA CREDIT FONCIER DE FRANCE, S.A. au capital de 1.331.400.718.80 €, 

immatriculée au RCS de PARIS n°542 029 848, dont le siège social est 182 avenue de 

France, 75013 PARIS, agissant diligence de son représentant légal en exercice 

Elisant domicile chez Maître Paul BUISSON, BUISSON & ASSOCIES, Avocat au 

Barreau du Val d’Oise, demeurant à PONTOISE 95300, 29 rue Pierre Butin, et 

également au Cabinet de Maître Jacques BERNASCONI, Avocat associé de la SELARL 

BERNASCONI, ROZET, MONNET-SUETY, FOREST, Avocat au Barreau de l’Ain, 

demeurant 9 avenue Alsace Lorraine – 01000 BOURG EN BRESSE, lequel est constitué 

et occupera sur les poursuites d’expropriation devant le Tribunal Judiciaire de BOURG 

EN BRESSE, et ses suites. 

 

SUR LA REQUISITION DE : 

Maître Paul BUISSON, Avocat, susvisé. 
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M’AYANT EXPOSE : 

 

Lequel m'ayant préalablement exposé que poursuivant la saisie immobilière d'un bien 

immobilier appartenant à : 

 

Madame Alexandra LONGERE 

Monsieur David BERROD 

 

Agissant en vertu : 

D'un commandement valant saisie immobilière signifié en date du 28/06/2022 

Et des articles R322-1 à 322-3 du Code de Procédure Civile d'exécution, 

Et en l'absence de paiement intégral des sommes dues dans le délai de 8 jours imparti à 

Madame Alexandra LONGERE 

Monsieur David BERROD 

 

Qu’il convient de procéder à la description du bien immobilier sis : 

158 impasse du Grand Champ 

01310 CONFRANCON 

 

Image fournie à titre d'illustration (Source Cadastre) 
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Image fournie à titre d'illustration (Source Cadastre) 

 

 

Image fournie à titre d'illustration (Source geoportail.gouv.fr) 
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Image fournie à titre d'illustration (Source geoportail.gouv.fr) 

  

DEFERANT A CETTE REQUISITION : 

Je, Philippe DUC, Huissier de Justice associé au sein de la selarl HUIS AINTER, 

titulaire d’un Office d’Huissier de Justice, à BOURG EN BRESSE, y demeurant 2, rue 

Clavagry, soussigné, 

  

En présence de : 

- Monsieur Charles CAMAZ, Technicien en diagnostics immobiliers, AINDICE 

 

- Monsieur Denis HOUBERDON, Temoin 

 

- Monsieur Didier BOZONNET, Serrurier, BOZONNET PERE & FILS 

 

- Monsieur Gilles BIESSY, Temoin 

 

- Madame Alexandra LONGERE, Propriétaire 

- Monsieur David BERROD, convoqué, n’ayant pas donné de réponse et ne s’étant 

pas présenté 
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JE ME SUIS RENDU CE JOUR 

158 impasse du Grand Champ 

01310 CONFRANCON 

 

OÙ ÉTANT J'AI PROCÉDÉ AUX CONSTATATIONS SUIVANTES : 

 

Mr BERROD occupant le local, et conformément aux articles L142-1, L322-2 et R322-1 

du Code des Procédures Civiles d'Exécution, deux personnes témoins majeurs et d'un 

diagnostiqueur qui ne sont ni à mon service ni au service du créancier ont été requis. 
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RÉFÉRENCE DE L'ACTE 

La grosse en forme exécutoire d’un acte reçu par Maître Françoise EYMOND, Notaire à 

Mézériat, département de l’Ain, en date du 5 avril 2004, contenant deux prêts par le crédit 

foncier de France à Monsieur David BERROD et Madame LONGERE, d’un montant de 81 

125 € au titre du prêt principalet de 16 769 € au titre du prêt à taux zéro, productif d’intérêt, 

enregistré. 

CONVOCATION 

Madame LONGERE a communiqué ses coordonnées téléphoniques et mails au moment de 

la signification du commandement immobilier. Elle a été informée par l’étude des jours et 

heure de la visite, et ce à sa propre demande. 

Elle a confirmé par mail sa présence lors des opérations de visite. 

Elle a indiqué qu’elle n’avait plus les clés de la maison. 

Monsieur BERROD a été convoqué par lettre recommandée avec demande d’accusé de 

réception, doublée d’une lettre simple, adressées à son adresse du 158, impasse du champ du 

loup sur la commune de Confrançon. 

La même convocation a été adressé par mail à l’adresse suivante : davidberrod@hotmail.fr 

Cette lettre de convocation est reproduite ci-dessous 

La lettre recommandée avec demande d’accusé de réception et la lettre simple, adressées à 

Monsieur BERROD, ont été retournées par les services postaux avec la mention : destinataire 

inconnu à l’adresse 

Ces deux documents sont reproduits ci-dessous. 

 
1. 
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LOCALISATION DU BIEN 

Le bien est situé 158, impasse du chemin du Loup, commune de Confrançon. 

L’impasse est constituée d’un ensemble d’habitations individuelles avec terrains attenants. 

Au fond de l’impasse se trouve une ferme, sans activité agricole importante, l’agriculteur étant 

à la retraite, suivant les indications fournies par le voisinage. 

Le bien est situé à quelques minutes du village de Confrançon, et à une vingtaine de minutes 

de l’agglomération de Bourg-en-Bresse. 
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INFORMATIONS SUR LA VILLE 

Les informations visibles sur le site Wikipédia sont reproduites ci-dessous. 

 
1. 

 

 

 
2. 
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7. 
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9. 
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PHOTOS DE LA RUE 

La maison est implantée côté rue, donc elle est séparée par une petite cour. 

L’essentiel du terrain est sur l’arrière. 

 
1. 
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2. 
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SUPERFICIE DU BIEN 

La surface totale du terrain est de : 32a 28ca 

 

La surface habitable de la maison est de : 91,3 m2 

 

Cette surface résulte du diagnostic de la société AINDICE 

Le plan transmis par Mme LONGERE est reproduit ci-dessous, ainsi que d’autres documents 

techniques. 

Mme LONGERE indique que ces documents sont tirés de son dossier de construction, et que 

la construction a été confiée à un constructeur de Tarare : CICORA. 

 
1. 
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2. 

 

 

 
3. 

 

 



 

 

 Page n° 21/93 

 
4. 

 

 

 
5. 
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6. 

 

CONDITIONS D'OCCUPATION DU LOGEMENT 

Le logement est occupé par Monsieur BERROD. 

Toutefois, ce dernier semble résider à une autre adresse. Les renseignements obtenus auprès 

du voisinage montrent que l’intéressé n’effectue que des visites très épisodique sur place. 

L’électricité a été trouvé coupée au compteur (elle n’est toutefois pas coupée par le 

fournisseur). 

 

Le jardin est à l’état d’abandon 

 

La boîte aux lettres est pleine à ras bord. 

Madame LONGERE dispose d’une adresse sur la commune de Manziat. Elle ne réside 

plus sur place, et indique ne plus venir depuis longtemps 

Le terrain comporte deux véhicules en mauvais état et une caravane 

À l’intérieur de la maison se trouve un ensemble fourni de meubles habituel, la maison 

étant par conséquent complètement meublée 
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OBSERVATIONS GÉNÉRALES SUR LE BIEN 

Date de construction : la date d’achèvement des travaux exacte n’est pas connue. L’acte de 

prêt concerne l’achat d’un terrain et d’une maison à construire. 

Il est en date du mois d’avril 2004. 

 

La date de construction déclarée par Madame LONGERE est 2005. 

Effet relatif : l’immeuble appartient à Monsieur BERROD et Madame LONGERE suivant 

acte en date du 5 avril 2004, publié le 26 avril 2004, volume 2004 P numéro 2196 

ÉNERGIES : 

 

Eau : plomberie sans défaut apparent 

 

Électricité : voir remarque sur prise de terre dans le diagnostic - le reste de l’installation : état 

correct, sous réserve des autres remarques du diagnostic. 

 

Gaz : néant 

ÉQUIPEMENTS ET ISOLATION: 

 

Chauffage : convecteurs électriques 

 

Isolation : polystyrène 10 cm sur murs en parpaings. Laine de roche soufflée en combles 

perdus. 

Menuiseries : bois avec double vitrage sur fenêtres. 

 

Eaux usées : fosse septique implantée sur l’arrière du jardin. 

Servitude : néant 

quelques photographies du diagnostic établis sont insérées ci-dessous. 
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3. 
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5. 
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ENTRÉE DANS LES LIEUX 

L’accès à la maison se fait par la porte d’entrée principale. 

La serrure n’a pu être forcée sans dégradation. La serrure a donc été changée. À l’issue des 

opérations une clé a été remise à Madame Longère. Un avertissement à l’attention de 

Monsieur BERROD a été scotché sur le portail de garage, Madame Longère ayant déclaré 

qu’à sa connaissance MonsieurBERROD accède aux lieux par le portail de garage. 

L’avertissement indique que les clés sont à disposition à l’étude. 

La serrure de porte de communication intérieure a également été forcée, pour accéder au 

garage. 

La serrure de garage n’a donc pas été changée. 
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CUISINE 

 

Eléments Description Etat 

Sol carrelage. en état d'usage normal 

Murs peinture. en état d'usage normal 

Plafond peinture fil, douille et ampoule. en état d'usage normal 

Fenêtre une fenêtres ouverture battant double, châssis bois, 

double vitrage, volet à double battants en bois. 

en état d'usage normal 

 

Equipement électrique : 

Eléments Etat 

1 interrupteur simple. en état d'usage normal 

1 prise électrique. en état d'usage normal 

 

Eléments d'équipements : 

Eléments Etat 

1 cuisine aménagée. en état d'usage normal 

1 VMC. en état d'usage normal 

 
1. 
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6. 
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8. 
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10. 
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SALON 

 

Eléments Description Etat 

Accès une porte d'entrée ouverture battant simple, avec 

une poignée à bec de cane en métal. Matériaux : 

PVC 

en état d'usage normal 

Sol carrelage. en état d'usage normal 

Plinthes plinthes en carrelage. en état d'usage normal 

Murs peinture. Peinture sur doublage placoplâtre en état d'usage normal 

Plafond peinture suspension. en état d'usage normal 

Fenêtre une portes-fenêtres ouverture battant double, 

châssis bois, double vitrage, volet à double battants 

en bois. 

en état d'usage normal 

 
1. 
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4. 
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6. 

 

 

 
7. 
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CHAMBRE 1 

 

Eléments Description Etat 

Accès une porte simple ouverture battant simple, avec une 

poignée à bec de cane en métal. 

en état d'usage normal 

Sol parquet. en état d'usage normal 

Plinthes plinthes en bois brut. en état d'usage normal 

Murs peinture. en état d'usage normal 

Plafond peinture fil, douille et ampoule. en état d'usage normal 

Cloison cloisons fixes en plaques de plâtre. Marque d’une 

découpe en cloison sur salle de bain 

en état d'usage normal 

Fenêtre une fenêtres ouverture battant double, châssis bois, 

double vitrage, volet à double battants en bois. 

en état d'usage normal 

 

Equipement électrique : 

Eléments Etat 

1 interrupteur simple. en état d'usage normal 

1 prise électrique. en état d'usage normal 

 

Eléments d'équipements : 

Eléments Etat 

1 convecteur électrique. en état d'usage normal 

Mur et plafond : peinture sur doublage 
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3. 

 

 

 
4. 

 

 



 

 

 Page n° 41/93 

 
5. 
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7. 
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9. 

 

 

 
10. 

 

 



 

 

 Page n° 44/93 

 
11. 
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CHAMBRE 2 

 

Eléments Description Etat 

Sol parquet. en état d'usage normal 

Plinthes plinthes en bois brut. en état d'usage normal 

Murs peinture. en état d'usage normal 

Plafond peinture fil, douille et ampoule. en état d'usage normal 

Fenêtre une fenêtres ouverture battant double, châssis bois, 

double vitrage, volet à double battants en bois. 

en état d'usage normal 

 

Equipement électrique : 

Eléments Etat 

1 interrupteur simple. en état d'usage normal 

1 prise électrique. en état d'usage normal 

 

Eléments d'équipements : 

Eléments Etat 

1 convecteur électrique. en état d'usage normal 

 
1. 


